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RAPPEL des heures d’ouverture :

Lundi et jeudi : 10 h - 12 h  
Mardi : 10 h - 12 h et 14 h - 16 h

Vendredi : 10 h - 12 h et 16 h - 18 h
Tél. : 02 54 23 81 03  - Fax : 02 54 23 83 43

 mairie.selommes@wanadoo.fr  
www.selommes.fr

Le secrétariat de mairie sera fermé du 
lundi 13 au vendredi 17 août 2018 inclus.
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AGENCE POSTALE
Horaires d’ouverture (hors congés) 

Lundi, mardi, mercredi : 9 h - 12 h
Jeudi, vendredi : 16 h - 19 h 

Fermé le samedi
Téléphone : 36-31 ou 02 54 77 79 91
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LE MOT
DU MAIRE

C’est avec plaisir que l’équipe 
municipale se joint à moi pour  
vous donner les informations 
locales et quotidiennes de notre 
commune de Selommes.

Les beaux jours arrivent et les activités agricoles vont s’inten-
sifier grâce à la moisson, temps fort et important de l’été.

Parmi les dernières informations, je vous fais savoir que :
- c’est la dernière année que la ligne fret va être utilisée pour  
transporter les céréales par le train puisque la  SNCF va 
malheureusement fermer, la ligne ferroviaire Selommes-
Vendôme en fin d’année 2018. 
Cette fermeture, va engendrer malheureusement un trafic 
routier accru avenue de la gare devant l’école maternelle. 
Des études sont en cours.
- Dans le village, les normes du « zéro pesticide » apportent 
une lecture de paysage différente. En effet, les herbes 
poussent partout avec vigueur sous le soleil et la pluie. 
Chacun est vivement encouragé à entretenir les caniveaux 
devant chez soi (voir article).
- Les travaux de réhabilitation de tout le rez de chaussée de 
la mairie et les toilettes publiques vont débuter en 
septembre. Le but est d’apporter des services de qualité et 
du confort à l’ensemble des administrés et du personnel 
communal.
- L’étude de l’enfouissement des réseaux, l’aménagement de 
trottoirs, de voirie,  dans le cœur de Selommes est à l’étude 
pour des travaux espérés en 2019.
- Le choix des entreprises pour les travaux de l’EHPAD est 
réalisé.  C’est en septembre, que va débuter la réhabilitation 
de la maison de retraite. Ces travaux dureront au moins 18 
mois. Dans un premier temps, l’accès pour les entreprises se 
fera « route de Champigny en Beauce ». Ce beau projet est 
une réelle opportunité pour notre commune. Il accueillera 
(comme à ce jour) 60 résidents dans de bien meilleures 
conditions.

De petits changements vont voir le jour ces jours, 
notamment :
- la signalétique au foyer communal et à la maison des 
services publics,
- achats de pots de fleurs,
- achat de balançoires au plan d’eau, d’un filet de tennis, 
élagage d’arbres morts, construction d’un ponton en accès 
PMR (pour personne à mobilité réduite) financé en totalité 
par la fédération de pêche, aménagement de la Houzée...
- reconstruction du mur de pierre à l’école primaire, 
- changement de la chaudière Résidence de la Vallée,
- travaux d’accessibilité aux écoles...

Sachez, qu’avec l’ensemble du conseil municipal et le 
personnel communal qui fournit un travail important pour 
vous tous, notre souhait au quotidien est d’apporter un 
soutien permanent aux associations, par les subventions mais 
aussi grâce aux prêts du foyer communal, de salles, d’aides 
techniques, Selommes ne serait pas aussi dynamique sans 
tous ces bénévoles ! Un grand merci à tous.
Pour cet été 2018, je souhaite à toutes les selommoises et à 
tous les selommois, de très belles vacances sous le soleil et 
une très bonne lecture de ce 16e édito.

Claire Foucher-Maupetit, votre Maire

RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes de Selommes nés en juillet, août et 

septembre 2002 doivent se présenter à la mairie 
afin de se faire inscrire sur les listes de 

recensement militaire, dans le mois qui suit leur 
seizième anniversaire.

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
 Léon Labbé
 Soan Dupuis

PACS
 Mickaël Mendes Da Silva et Tiffany Tardieu

DÉCÈS
 Olga Ligneul, née Cormier, 92 ans 

 Léone Hérisson, née Bonvalet, 92 ans 
 Fernande Trichet, née Bouyer, 94 ans

Prochaine parution : octobre 2018
Date d'envoi des articles : du 15 au 31 août 2018

Adresse mail : selommois@gmail.com

Publication de la Mairie de Selommes
Claire Foucher-Maupetit

Commission Communication :
Lysiane Balan (02 54 23 87 30)

Marie-José Groult (06 49 98 55 86)
Martine Guitton (02 54 23 81 89)

Maurice Bodin 
et Cécile Meunier

Conception, réalisation et impression : 

(09 72 46 54 42)

Madame le Maire reçoit sur rendez-vous en dehors des heures 
d’ouverture du secrétariat au 02 54 23 81 03. 
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PERMANENCE DU NOTAIRE

Maîtres Stéphanie Violet-Maréchal et 
David Ravin, notaires associés, succes-
seurs de Maître Marc Aubert assureront 

une permanence au bureau annexe de Selommes, 
situé 7 rue de la Vallée : tous les jeudis matin, de 
9 h à 12 h avec ou sans rendez-vous.

L’INSTANT FIGÉ
Au coeur de vos émotions
Photographe profess ionnel le  insta l lée  à 
Selommes,  je  suis  spécia l isée grossesse, 
nouveau-né, famille, mariage afin de garder des 
souvenirs de votre maternité, de figer les premiers 
jours de bébé, de capter l’émotion du plus beau 
jour de votre vie ou tout autre moment de la vie.
Au cours de l’année, différents thèmes sont 
proposés. Les séances se déroulent soit en studio, 
soit en extérieur, dans la bonne humeur et se 
ponctuent de petites conversations
Vous avez des questions, un projet ?
Contactez-moi au 06 99 10 84 26.
Retrouvez également informations, réalisations et 
actualités sur la page Facebook.com/L’instant figé 
ou sur le site internet www.linstantfige.com.

GENDARMERIE NATIONALE

Depuis le 14 mai 2018, les horaires d’accueil du 
public de la brigade de Marchenoir sont les 
suivants :
- Le lundi : 8 h - 12 h / 14 h - 21 h
- Du mardi au samedi : 8 h - 12 h / 14 h - 18 h
- Dimanche et jours fériés : 9 h - 12 h / 15 h - 18 h

Concernant les brigades de proximité de 
Beauce-la-Romaine et Selommes : 
Elles peuvent être ouvertes sur l’ensemble des 
créneaux horaires précédents, selon la disponi-
bilité des militaires de l’unité. 

Afin d’être orientés immédiatement vers la 
brigade ouverte la plus proche, les citoyens sont 
invités avant tout déplacement à appeler direc-
tement leur brigade aux numéros suivants :
- Brigade de Marchenoir : 02 54 82 38 10
- Brigade de Beauce-la-Romaine : 02 54 82 33 50
- Brigade de Selommes : 02 54 23 17 20
Vous pouvez envoyer un mail à l’adjudant Philippe 
Nebout pour toutes questions à l’adresse  
cpc-vendome@gendarmerie.interieur.gouv.fr.

LES SERVICES D’ANGEL
Aide à la personne :

➜➜ accompagnement dans les déplacements 
(promenades, courses, rdv...),

➜➜ aide aux repas,
➜➜ ménage, repassage,
➜➜ petits travaux de jardin (tondeuse),
➜➜ aide informatique et administrative.

Contact : Angélique au 07 50 47 46 02
E-mail : angelique.tabbi@orange.fr 

Fermeture estivale du salon de 
coiffure Nuance du 6 au 15 août.
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NOS RUES AUTREMENT

Comme vous le savez sans doute déjà, depuis le 
1er janvier 2017, l’usage des pesticides chimiques 
est interdit sur une grande partie des espaces 
ouverts au public.
Vous l’avez constaté, ces nouvelles dispositions 
réglementaires ne sont pas sans conséquences : la 
mauvaise herbe, plus coquettement appelée 
« végétation spontanée », prend le dessus et 
envahit nos lieux publics et particulièrement les 
pieds de murs, trottoirs et fils d’eau. La prolifération 
de ces herbes folles modifie sans conteste l’appa-
rence de la commune, lui donnant par endroits un 
aspect que certains jugeraient « négligé »… 
Des techniques alternatives d’entretien existent 
mais il semble que le désherbage manuel reste le 
plus efficace. Or, vous comprendrez bien qu’il s’agit 
là d’une méthode extrêmement gourmande en 
main d’œuvre et, qui plus est, pénible lorsqu’elle 
est menée à l’échelle d’une commune.
Alors, plutôt que de prendre un arrêté municipal 
contraignant les riverains, qu’ils soient proprié-
taires ou locataires, à entretenir l’espace public au 
droit de leur parcelle (au même titre que pour le 
déneigement), nous vous encourageons à le faire 
en débarrassant le trottoir devant chez vous des 
fleurs, feuilles ou fruits provenant des arbres à 
proximité (en veillant à ne pas obstruer les avaloirs 
d’eau pluviale) et en effectuant le désherbage et/ou 
le démoussage des pieds de murs et autres 
banquettes en prenant soin d’apporter les résidus à 
la déchetterie ou dans votre compost (à récupérer 
chez Valdem).
Sachez enfin que là où pousse une herbe indési-
rable peut donc pousser n’importe quelle plante, 
ou presque… ! Alors, pour ceux à qui le cœur en dit, 
n’hésitez plus, semez et plantez des fleurs !

NOUVEAU à Selommes
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RENTRÉE SCOLAIRE 2018

Lundi 3 septembre 2018

Semaine des 4 jours et nouveaux horaires des 
écoles de Selommes pour l’année scolaire 
2018/2019. Les lundis, mardis, jeudis et vendredis :
- École maternelle :
9 h – 12 h / 13 h 30 – 16 h 30
2 classes : Christelle Riotteau (directrice) et 
Magalie Chrétien
- École primaire :
8 h 55 – 12 h / 13 h 30 – 16 h 25
4 classes : David Aupiais (directeur), Valérie 
Redouin, Christelle David, et Amélie Blanchard.

Accueil périscolaire :
7 h 30 - 9 h / 16 h 30 - 18 h 30
(lundi , mardi , jeudi et vendredi)
Marie-Neige Danès (directrice) et Marie-Agnès 
Courson.

Centre de loisirs du mercredi :
7 h 30 - 18 h
Tous les mercredis durant les semaines d’école :  
Marie-Neige Danes (directrice) et Marie-Agnès 
Courson.
Avec la possibilité d’inscrire les enfants la journée 
entière ; la matinée, sans le repas ou l‘après-midi 
avec repas.
Ne pas hésiter à contacter Marie-Neige Danès, 
pour plus de renseignements.
Bonnes vacances à tous !

E. Lepage

DÉMARCHES FAMILLES 

TERRITOIRES VENDÔMOIS

Le guichet unique est votre interlocuteur privilégié 
pour les démarches administratives relatives aux 
activités éducatives (activités péri et extra 
scolaires) et l’achat des abonnements annuels de 
transport.
Vous devez, dans un premier temps créer votre 
dossier administratif et celui de vos enfants sur 
votre espace famille sur le site :
https://espacefamille.vendome.eu

Vous pourrez ensuite effectuer l’ensemble de vos 
inscriptions, réservations et annulations de façon 
dématérialisée.
Chaque mois vous recevez un courriel sur votre 
messagerie vous indiquant l’envoi de la facture 
unique sur votre Espace famille. Vous pouvez alors 
procéder à son règlement en ligne sur le site 
sécurisé du Trésor public.

PETITS RAPPELS : 
COMPORTEMENTS CITOYENS

Apporter ses déchets à la déchetterie est un acte 
citoyen, cependant, merci bien de veiller à couvrir 
votre remorque ou tout autre moyen de transport 
afin de ne pas souiller la voie publique.

Pour votre sécurité, nous vous rappelons qu’il est 
interdit de se baigner dans le lavoir et dans 
l’étang.
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Chers utilisateurs du Foyer communal 
(particuliers,  associations. . . ) ,  voici 
quelques consignes à respecter :

➜➜ Le nettoyage et rangement doivent être 
faits dans leur totalité. 

➜➜ Pour ce qui concerne les utilisations 
régulières de la salle, il est demandé au 
responsable de veiller à ce qu’un balayage 
systématique de la salle soit effectué à 
l’issue de l’activité, ceci par respect pour 
les utilisateurs qui lui succèdent dans les 
lieux. 

➜➜ Tables, chaises : tout le matériel laissé à 
disposition sera remis dans son local de 
rangement.

➜➜ Cuisine : tous les appareils utilisés seront 
nettoyés. Le four et le réfrigérateur seront 
laissés ouverts. 

➜➜ Sanitaires : ils seront restitués dans un 
parfait état de propreté.

➜➜ Poubelles : tous les déchets devront être 
sortis des locaux et déposés dans les 
conteneurs prévus à cet effet (selon les 
consignes de tri). Le verre sera déposé 
dans le container situé sur le parking du 
terrain de foot, rue du Bout des Haies.

➜➜ Extérieurs : le responsable utilisateur 
veillera à la propreté des abords de la salle 
et vérif iera que bouteilles, papiers ou 
autres déchets ont été ramassés.
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MUSIQUE À SELOMMES

Le bermuda, le bob, les lunettes de soleil, les 
musiciens de l’harmonie sont partis en vacances. 

Mais la rentrée se prépare déjà avec cette année 
notre porte ouverte à l’école de musique qui 
aura lieu le vendredi 7 septembre de 17 h à 
19 h à la salle de musique.
Nos professeurs se feront un plaisir de vous 
accueillir afin de vous présenter les différents 
instruments et cours enseignés au sein de notre 
école de musique.

La réunion pour les inscriptions définitives aura 
lieu le mardi 11 septembre 2018 à 20 h à la salle 
de musique.

Côté harmonie les répétitions reprendront dès 
septembre pour préparer  notre concert 
d’automne du samedi 6 octobre, où nous aurons 
le plaisir de recevoir la 
musique des sapeurs 
pompiers de Tours, ne 
comptant pas moins de 
60 musiciens.
Espérant vous accueillir 
très nombreux pour ce 
concert,

Nous vous souhaitons 
un très bel été !

Élise Chevais, Présidente

USS
L’US Selommes s’est inclinée face à 
Montrichard, lors de la finale de la 
coupe de District. Malgré cette défaite, 
cette journée restera comme un 
magnifique souvenir.

Près de 250 supporters selommois, avaient pour 
l’occasion fait le déplacement, maquillés et vêtus 
aux couleurs du club, pour soutenir leur équipe. 
Didier Lal l ier  et  Sébastien Née,  avec leur 
haut-parleur ont entonné de nombreux chants 
repris par le public.

Merci à vous tous, d’avoir véhiculé une magnifique 
image du club, dans le plus grand fair-play, malgré 
la défaite. Un grand coup de chapeau également à 
13 d’entre eux, qui sont partis dès 7 h 30 le matin 
pour rallier Selommes à Selles-sur-Cher à vélo. 

ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE SELOMMES
L ’ A s s e m b l é e  G é n é r a l e 
Ex t raord ina i re  qu i  s ’es t 
d é r o u l é e  l e  m e r c r e d i 
6 juin 2018 a porté ses fruits ! 
Nous avons le plaisir de vous 

annoncer que Mme Chrystelle Ducrot, Selom-
moise, est volontaire pour en être la Présidente.

Ainsi, toutes les activités sont reconduites pour la 
rentrée de septembre. Le flyer qui reprend le 
détail de tous les cours est en cours d’élaboration.  
Il sera diffusé et disponible en mairie.

Le nouveau bureau est ainsi composé :
Présidente .................... Mme Chrystelle Ducrot
Vice-Présidente ........... Mme Patricia Duchâteau
Secrétaire ..................... Mme  Stéphanie Lefort
Secrétaire Adjointe ..... Mme Hélène Chaigneau
Trésorière ..................... Mme Corinne Page
Trésorière Adjointe ..... Mme Odette Leroux
Communication .......... M. Philippe Guitton

Nous vous invitons à notre prochaine Assemblée 
Générale du vendredi 7 septembre à 19 h au Foyer, 
et espérons vous retrouver nombreux à la rentrée !

K-FÉ DE LA HOUZÉE
Nouveaux horaires :

➜➜ Mercredi : 18 h - 21 h 30
➜➜ Vendredi : 18 h 30 - 22 h 30
➜➜ Fermé le samedi matin
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LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
La Communauté d’Agglomération est aux côtés des 
particuliers pour lutter contre le frelon asiatique.

Présent sur le sol français depuis 2004, le frelon 
asiatique (Vespa velutina) s’attaque aux insectes 
pollinisateurs, principalement l’abeille mellifère, 
mais aussi le bourdon. Au-delà de la prédation, la 
présence du frelon asiatique crée un traumatisme 
pour les espèces menacées (les abeilles stressées 
ne sortant plus de leur ruche) et perturbe profon-
dément le processus de pollinisation.

Il y a donc urgence à agir, sur un territoire large, 
pour endiguer le processus de prolifération de ce 
nuisible. La Communauté d’Agglomération a 
choisi de le faire de manière simple et efficace en 
votant en séance de conseil communautaire, une 
dotation de 20 000 euros permettant d’intervenir 
gratuitement dans les jardins jouxtant les habita-
tions de tous les résidents qui en font la demande 
(les bois et forêts privés ne sont pas concernés).

Pour demander une intervention, 
un seul numéro : celui de la direction de l’environ-
nement et des espaces verts.

Contact : 02 54 89 44 68 ou par mail :
luttefrelonasiatique@territoiresvendomois.fr

RENATURATION DE LA HOUZÉE

Un bras de la Houzée est à restaurer à Selommes. 
Cette restauration est prévue au contrat territorial 
sur 190 mètres.

Problèmes identifiés :
➜➜ Envasement du cours d’eau dû à de faibles 

vitesses de courant
➜➜ Sur-élargissement du cours d’eau
➜➜ Absence de végétation adaptée : végétation sur 

la berge et plantes aquatiques
➜➜ Pas de diversification des habitats

A l t e r n a n c e  d e  b a n q u e t t e s  m i n é r a l e s 
permettant :
➜➜ Un rétrécissement du lit mineur
➜➜ Une augmentation des vitesses de courant
➜➜ Une auto épuration de l’eau de par l’augmen-

tation du courant
➜➜ Une colonisation des banquettes par de la 

végétation aquatique
➜➜ Régulation des vitesses de crue par les 

banquettes minérales

Les banquettes :
Elles seront installées sur environ 3,5 mètres de 
large sur 12 mètres de long, le but étant de réduire 
la largeur du lit mineur (là où l’eau coule) à 
environ 3,5 mètres de large. Le nombre de 
banquettes sera d’environ 16 en alternance. Le but 
est de recréer une sinuosité pour le cours d’eau.

Nid de frelon asiatique

Amont du pont.        Avant travaux           Après travaux 



Ces animations sont ouvertes à tous et gratuites.
Pour de plus amples renseignements, contactez-nous ou n’hésitez pas à nous rejoindre…

Fermée les samedis 21 et 28 juillet, et les 4 et 11 août. Fermé du 14 au 31 août inclus.
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Médiathèque 
17bis rue du Bout des Haies
41100 Selommes
02 54 23 83 34

mediatheque.selommes@territoiresvendomois.fr
www.mediatheque-ccbg41.fr
Responsable : Mlle Ingrid Jorgensen

Horaires d’ouverture :
• Mercredi de 10 h à 12 h 30 et de 16 h à 19 h
• Vendredi de 16 h à 19 h
• Samedi de 10 h à 12 h 30
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➜➜ Heure du conte, Venez nombreux écouter une ou des histoires, pour petits et grands…
Le samedi 15 septembre à 11 h.

➜➜ Exposition Patrimoine en lien avec l’association « Selommes au fil du temps » du 11 au 26 septembre. La théma-
tique des journées du Patrimoine étant cette année  : l’art du partage. Nous souhaitons mettre à l’honneur 
Selommes et les Selommois autour des grands évènements de la vie locale. Nous sommes à la recherche de témoi-
gnages, de photos, de films, de cartes postales, de menus… retraçant les fêtes du village, ainsi que les lieux 
emblématiques du village qui incitent à la convivialité : lavoir, marché, les Prasles, plan d’eau, match de foot 
Venez nous raconter votre Selommes d’autrefois les mercredis entre 9 h et 10 h  : 11 et 25 juillet  ; 8 et 22 août et 5 et 
12 septembre.

➜➜ Atelier autour du tissu, débutants et confirmés, animé par Agnès le samedi 22 septembre de 10 h 30 à 12 h 30.

➜➜ Forum des Talents Amateurs – 9e édition : samedi 29 septembre de 10 h à 17 h. Édition spéciale « collectionneurs 
et collectionneuses ». Les personnes souhaitant montrer leurs collections sont invitées ce jour-là à montrer leurs 
trésors. Cette journée sera le point d’orgue et le démarrage de l’expo d’octobre/novembre sur la thématique des 
collections… Nous vous attendons nombreux…

➜➜ 16e Marathon du savoir Adultes : le mercredi 3 octobre de 14 h à 18 h animé par Marie-Françoise Pouleau.

ANIMATIONS 
MÉDIATHÈQUE 

JUILLET À 
SEPT. 2018
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JUILLET SEPTEMBRE

Vendredi 13
Mairie de Selommes
Retraite au flambeau, repas champêtre, 
bal public à 19 h 30. Départ place de la 
mairie

Samedi 14
Mairie de Selommes
Revue des pompiers et défilé à 11 h 15 
Place de la mairie

Vendredi 7
ASC
Assemblée Générale au foyer communal 
à 19 h
École de musique
Portes ouvertes de l’école de musique 
17 h - 19 h

Mardi 11
École de musique
Réunion d’inscription à 20 h

Samedi 15 et dimanche 16
Selommes au fil du temps
Journées du Patrimoine

Vendredi 28
Association des Parents d’Élèves (APE)
Assemblée Générale au foyer communal 
à 20 h 30

Samedi 29
Médiathèque
Forum des Talents spécial « Collection-
neurs » 10 h - 17 h
Lyre Amicale
Assemblée Générale à 17 h

AOÛT

LES SELOMMOIS À L’HONNEUR

Ancolies, pieds d’alouette, sauges, hémérocalles, hortensias,…
et la liste est encore longue  ! C’est celle des fleurs choyées par 
Mme Andrée Haloin, 80 printemps ce 12 mai dernier, qui 
depuis un peu plus de 30 ans, bine, gratte, plante, sème, 
arrose, taille pas moins de 300 mètres de bordure de la rue 
Saint Bouchard.
Bravo et merci Andrée !

CALENDRIER 2018
DES MANIFESTATIONS

Vous 
connaissez un 

selommois qui a été 
recompensé, a fait 

quelque chose de parti-
culier, est connu... ?

Faites-nous le savoir, 
nous le mettrons à 

l’honneur.

www.selommes.fr
02 54 23 81 03

mairie.selommes@wanadoo.fr
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DEVINETTES
Devinette du Selommois n° 15 : 
V i l l a r c e a u ,  V i l l e m a r d y , 
Villetrun... Pourquoi tant de 
noms de communes et lieux-
dits, commencent-ils par le 
préfixe « VILLE » ?

Réponse : À la fin de l’occu-
pation de la Gaule par les 
a r m é e s  r o m ai n e s ,  C é s a r 
récompensa les légionnaires 
méritants en les installant sur 
des terres fertiles. En latin, 
«   VILL A   »  s ignif ie  ferme, 
maison de campagne.

Devinette :
Nous connaissons tous le 
Dolmen dit de Cornevache 
(répertorié dans l’inventaire 
d e s  m é g a l i t h e s  d e 
Loir-et-Cher) .  Mais à quoi 
pouvait-il bien servir ?


